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COMMUNE D’ALZON 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE : 
Transformation de l’ex RD 158 C, chemin communal en chemin privé de la commune  

Quartier La Vignette à ALZON 

En vue de sa cession aux propriétaires riverains 

 

Par arrêté 2021-50 du 4 novembre 2024, le Maire d’Alzon déclare ouverte l’enquête 

publique décrite ci-dessous :  

 

« Les membres du Conseil Municipal, par délibération du 21 octobre 2024, ont acté pour le lancement 

d’une enquête publique visant à transformer l’ex RD 158 C, un « Chemin communal » en chemin 

privé de la commune en vue de sa cession aux propriétaires riverains, et que la totalité des frais 

afférents à cette transaction seraient à la charge des demandeur (géomètre, notaire, etc…). Ce 

chemin propriété du département du Gard a été cédé à la commune d’Alzon pour réaliser cette 

opération.  Par délibération du 21 octobre 2024, le conseil municipal désigne un commissaire 

enquêteur. » 

 

A cet effet, M. Laurent PONS, Maire de Vissec, demeurant à Vissec, a été désigné en 

qualité de commissaire enquêteur par les membres du Conseil Municipal d’Alzon. 

 

L’enquête publique se déroulera en Mairie d’Alzon, siège de l’enquête, du lundi 18 

novembre 2024 au lundi 2 décembre 2024, soit 15 jours. 

 

Les pièces du dossier, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, seront déposés 

à la Mairie pendant 15 jours consécutifs. Pendant toute cette période, chaque intéressé 

pourra consulter les dossiers d’enquête et noter sur un registre d’enquête ses observations 

aux heures habituelles d’ouverture de la Mairie d’Alzon.  

 

Par ailleurs, les observations du public pourront être adressées par écrit au commissaire 

enquêteur, pendant la durée des enquêtes à la Mairie d’Alzon, siège de l’enquête. 

 

Le commissaire enquêteur, recevra le public à la Mairie d’Alzon : 

- Le lundi 18 novembre 2024, de 9 heures à 12 heures. 

 

Trente jours après l’expiration du délai de l’enquête (soit le 2 janvier 2024 au plus tard) le 

commissaire enquêteur transmettra au Maire le dossier avec son rapport et ses conclusions 

motivés, lesquels pourront être consultés par le public en Mairie.  
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Annexe 1 : Délibération 
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Annexe 2 : courrier du département cédant à la commune d’Alzon 
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Annexe 3 : plan cadastral 
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